
REUNION DU CLUB – 30 Janvier 2023 

 

Membres du Comité Directeur Présents : Odile CHAIX – Philippe GENOVESE - Bernard 

HENRY - Marie-Françoise NARJOUX –Jean-Jacques TREGUER – Bernard PHILIP – Danièle 

FOURNIER - Daniel BONNAY - Christian LOEBY – Jean STAQUET - Claudia TEUMA –  

 

Excusés : Catherine TROYON – Alain et Catherine FILIPUCCI – Danielle GARCIA – Alain et 

Bénédicte DUBOS – Régine CABILLIC – Edith TREGUER. 

 

EVENEMENTS PASSES 

Décès de Yvon :  

Message de Régine : « Vos messages de sympathie et votre présence m’ont beaucoup touchée. 

Il est bon de se sentir entourée dans ces moments difficiles et douloureux. Je tiens à tous 

vous remercier. » 

« J’ai été très touchée par la présence du CC GAP (nous étions 6 aux obsèques avec plusieurs 

licenciés à l’ASPTT). La peine est toujours là, mais cela réconforte. Je me sens tellement vidée 

que je n’irai pas à la réunion. » 

Pour la mémoire de Yvon, je vous invite à observer une minute de silence. 

 

Galette des rois à ND du LAUS. 

Merci à Bernard PHILIP. Au final, 47 participants. C’est un lieu que nous avions apprécié pour 

le repas de fin d’année. Pour la galette des rois, cette impression s’est confirmée. 

 

Point sur les prises de licences : Bernard H. 

 

A cette réunion plusieurs points importants 

 

Commande vêtements : Jean 

Nous arrivons à la date limite pour les commandes. Nous réfléchissons pour changer de 

fournisseur. 

 

Métabief : où en est-on des acomptes ? Nouvelles inscriptions ?   

Il restera 140 € à verser fin mars.  48 inscriptions – nous pouvons aller jusqu’à 50. 

 

Formation PSC1 : Philippe GENOVESE.  

Comme l’an dernier, participation de 20 € par licencié, le club prendra à sa charge le complément 

(l’an dernier, le coût total était de 50 ou 60 €, donc 30 ou 40 € payé par le club).  

 

 

Organisations à préparer 

 

En tant que responsable sécurité du COREG, Bernard Henry propose une journée de formation 

avec des représentants fédéraux le samedi 25 Mars, au centre REGAIN à SAINTE-TULLE. A 



côté de MANOSQUE. Les présidents et les délégués sécurité des clubs et des CODEP sont 

invités à y participer. 

 

Pâques en Provence – Bernard a fait une proposition pour une trace, visible sur le site. Voir 

rapidement les solutions pour l’hébergement. L’hôtel d’ALBION de Sault est complet pour le 

samedi soir. Eventuellement, en mobil home au camping de Sault. Nous avons mis les circuits 

proposés par SAULT sur le site. 

 

Journée à la neige : Odile voit avec François LENOUVEL pour BRUNISSARD – fin février. 

Préciser la date. 

 

Week-end pour les féminines les 12, 13 et 14 mai à GREOUX 

Nous sommes 16 inscrites, nous pourrons nous organiser à la réunion du 13 Février, salle 

Dum’Art. 

Les Messieurs qui le souhaitent peuvent très bien y aller, c’est une destination agréable et l’on 

doit pouvoir trouver un hébergement. 

 

Préparer PARIS 2024 : nous proposons une réunion de toutes les féminines le lundi 13 Février, 

Salle Dum’Art. 

 

Week-end en Ardèche proposé par Roger, Christian et Serge 

 

ANCELLE à VELO Bernard 

Participation de TOUS EN SELLE 

 

Semaine fédérale près de Nancy, à PONT à MOUSSON du 22 au 30 Juillet 

 

Les sorties hebdomadaires 

Rappel : début officiel de la saison, le jeudi 2 Mars. Toutes les sorties de 2022 sont listées 

dans l’onglet « Calendrier » et pourront être reprises pour 2023. Nous remettrons sur pied le 

principe d’un référent pour chacune des sorties du club. 

 

Permanence avant la réunion du comité directeur 

 

Salle GRENETTE de la MDH réservée les vendredi 24 février, 24 mars, 21 avril, 19 mai, 23 

juin et 11 août de 15h à 19h pour des réunions du Comité Directeur.  

Proposition d’une permanence de 15 h à 16 h 30 et la réunion du CD débutera à 16h30 ou à 17h 

Pour le 24 Février : Permanence consacrée à ceux qui veulent adhérer aux Cent Cols 

Eventuellement : les personnes qui apporteraient leur prise de licence ou viendraient 

chercher leur carte d’adhérent. 

 

Quelques papillotes pour clôturer cette réunion.                   Marie-Françoise et Bernard 

 

Demander à Odile de récupérer le courrier à l’Office du Tourisme, il doit y avoir une carte de 

dépôt. 


